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La chambre d'équilibre différentielle

à amortissement immédiat,

par Maurice EBNER.

(Suite et fin) 1.

Cherchons maintenant à déterminer l'influence de la
section réduite formant étranglement sur l'amortissement

de l'oscillation en masse consécutive à une succession

d'ouvertures linéaires.
Les superpositions des figures 23, 24 et 25 concernent

des ouvertures linéaires successives d'un même débit
total réparti en fractions égales correspondant à la mise
en marche d'un nombre de groupes respectivement égal
à 3, 4, 5, 6 et 7. Ces ouvertures, aboutissant au même
débit final et exécutées pour différentes valeurs de la
vitesse de manoeuvre et de la section de l'étranglement,
sont ici du type désigné par la lettre B affectée d'un
indice correspondant au nombre des ouvertures
fractionnées successives.

L examen des nombreux enregistrements exécutés fait
ressortir que la section de l'étranglement entraînant le meilleur

amortissement est parfaitement définie. Elle est à peu
près indépendante du nombre des ouvertures successives ainsi
que de la vitesse de manœuvre de l'obturateur d'aval.

Les enregistrements de la figure 23 mettent en
évidence, dans le cas particulier envisagé, que pour une
valeur de l'étranglement égale à 800 mm2 l'amortissement

est sensiblement immédiat à la conjonction des

1 Voit Bulletin technique de* 4 mai 1940, p. 97 et I8 mai 1940, p. 109.

plans d'eau du tube et du réservoir, ceci pour les deux
vitesses de manœuvre £, et E2 de l'obturateur d'aval.

Les expériences faites ont permis, dans chaque cas,
d'obtenir exactement l'amortissement immédiat. Toutes
autres conditions restant égales, la variation de

l'étranglement en deçà et au delà de la valeur donnant cet
amortissement entraîne une augmentation de la durée du
régime de transition. Les figures 24 et 25 précisent l'allure
du phénomène pour des étranglements respectivement
égaux à 1600 et 480 mm2.

D. Manœuvres alternatives rythmiques.
Les changements de régime de marche successifs

peuvent amener des coïncidences dangereuses avec les

mouvements de l'eau dans le tube, risquant de provoquer des

entrées d'air dans la conduite forcée. Les plus défavorables

sont les manœuvres alternatives rythmiques décalées

d'un multiple d'un quart de période de l'oscillation
du plan d'eau dans le tube. De telles manœuvres provoquent

des oscillations dont l'amplitude varie avec la
section de l'orifice formant étranglement.

Les essais ont porté sur des manœuvres alternatives
exécutées tant à faible débit que dans le voisinage du
débit maximum. Il en ressort que l'amplitude des
oscillations sera d'autant plus faible que la charge de l'usine
sera plus importante. L'allure du phénomène est par
contre toujours la même et à chaque type de manœuvre
correspond une valeur de Vétranglement entraînant un
minimum de l'amplitude des oscillations.

Dans la série de la figure 26 toute manœuvre de fermeture

commence à l'instant où le niveau dans le tube est
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